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OBJET : cahier des charges - plan de formation 2016
Madame, Monsieur,

Veuillez trouver ci-joint le cahier des charges concernant la formation :

« Préparation au concours d’assistante médico-administrative»
ainsi que le règlement de la consultation.

Je vous remercie de bien vouloir m’adresser une réponse avant le 30 décembre 2015 à 16h00.

Le Directeur et Coordonnateur du Pôle Politiques Sociales



M. TAILLADE


CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NIMES

Place du Professeur Robert Debré

30029 NIMES Cedex 9 – Tél. : 04.66.68.68.68

Direction du Développement Professionnel
Secrétariat : Téléphone : 04.66.68.30.32/Télécopie : 04.66.68.40.48
CAHIER DES CHARGES FORMATION :

PREPARATION AU CONCOURS D’ASSISTANTE MEDICO-ADMINISTRATIVE
I-Identification de la formation et du demandeur

1/ Titre de la formation :

Préparation au concours d’assistante médico-administrative
2/ Etablissement demandeur :

Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes

Groupe hospitalo-universitaire Carémeau

Place Professeur Robert Debré

30029 NIMES Cedex 9

Personnes chargées du dossier :

Référent administratif :

Mme Le Manac’h Joëlle –Chargée de Formation
04.66.68.68.35
II- Projet de formation

1/ Secteur concerné :

Tous les secteurs du CHU pour des agents remplissant les conditions d’inscription au concours d’AMA.
2/ Contenu :

Selon l’arrêté du 27 septembre 2012 fixant la composition du jury et les modalités d’organisation des concours externe et interne permettant l’accès au premier grade du corps des assistants médico-administratifs de la fonction publique hospitalière, la préparation du concours portera sur :

A) PREPARATION AUX EPREUVES ECRITES D’ADMISSIBILITE

- Une épreuve écrite sur un cas pratique de mise en situation à partir d’un dossier documentaire de 10 à 20 pages comportant des données administratives et médicales relatives aux patients. Le dossier comportera plusieurs questions sur le programme prévu dans l’arrêté et la définition de termes médicaux.
- Une épreuve écrite constituée de 5 à 8 questions portant sur le programme prévu par l’arrêté.
La préparation devra porter sur :
1. Organisation du système de santé et organisation hospitalière :
― les missions de service public et l’organisation régionale de l’offre de soins ;

― le statut juridique de l’établissement public de santé (EPS) ;

― organisation et fonctionnement interne des établissements publics de santé ;

― les organes de décision à l’EPS : directoire, directeur, conseil de surveillance ;

― l’organisation médicale : pôles d’activité, services, unités fonctionnelles ;

― la place de l’usager dans le système de santé.

 

2. Réglementation relative au droit des malades :

― le statut du malade ;

― le malade hospitalisé en hôpital général et en psychiatrie ;

― la charte de la personne hospitalisée ;

― l’éthique en milieu hospitalier ;

― la CRUQPC (commission des relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge) ;

― le malade non hospitalisé ;

― les consultations externes.

 

3. Traitement et coordination des opérations et des informations médico-administratives relatives au patient dans un secrétariat médical :

― les outils : les termes médicaux d’usage courant ;

― les règles de la correspondance médicale ;

― le fonctionnement du secrétariat médical : circuit des documents (réception, traitement et transmission) ;

― secret professionnel et secret médical ;

― dossier du patient ;

― dossier informatisé du patient, organisation du dossier médical au sein de l’établissement ;

― classement et archivage des dossiers médicaux : réglementation ;

― les règles de communication du dossier du patient. 

Durée : 7 jours pour la préparation aux épreuves écrites.

B) PREPARATION AUX EPREUVES ORALES D’ADMISSION

Epreuve du concours :

Après une présentation succincte par le candidat de son parcours professionnel et de sa formation, entretien avec le jury visant à reconnaitre les acquis de son expérience professionnelle et notamment ses connaissances administratives générales ainsi que ses connaissances techniques. En vue de cette épreuve, les candidats remettent à la direction de l’établissement organisateur un dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle (RAEP).

La préparation devra permettre au candidat de maitriser :

· la présentation de son parcours professionnel et de sa formation,

· de l’accompagner dans la rédaction de son RAEP,

· de pouvoir lors de l’entretien avec le jury faire connaître les acquis de son expérience professionnelle.

Durée : 1 jour (uniquement pour les agents admissibles à l’écrit)
3/ Conditions de réalisation :
	Public
	Période de réalisation
	Durée et rythme
	Lieu
	Moyens pédagogiques

	1 groupe de 20 agents 
	Mars avril Mai 2016 pour la préparation aux épreuves écrites
Septembre 2016 pour la préparation orale
	7 jours pour la préparation aux épreuves écrites
1 jour pour la préparation à l’épreuve orale
	CHU de Nîmes – IFMS Kléber
	


4/ Autres Conditions :
L’organisme retenu proposera:

- 3 sujets au choix pour les épreuves écrites d’admissibilité au concours interne, fixées vers le mois de juin 2016,

- Une vingtaine de sujets pour les épreuves orales d’admission au concours externe, fixées vers le mois d’octobre 2016.

L’organisme retenu corrigera les copies (sous quinzaine) après l’épreuve écrite prévue en juin 2016 et dont la date sera fixée et communiquée prochainement.
Le tarif de cette prestation devra être proposé à part du tarif de la préparation au concours.
III- Modalités de réponses :

Composition attendue de la réponse
· Projet pédagogique :
· Objectifs pédagogiques,

· Contenu et méthodes,

· Profil du ou des intervenant(s)

· Références hospitalières sur le thème

· Dispositif d'évaluation.

· Projet Financier :

· Coût enseignement,

· Coût de déplacement / hébergement des formateurs,

· Coût global (coût jour/groupe).

Echéancier

· Dépôt des offres en trois exemplaires :
Les offres devront parvenir à :

Centre hospitalier universitaire Caremeau
Direction du Développement Professionnel
Secteur Formation Continue

Place du professeur Robert Debré

30029 NIMES Cedex

· Avant le : 30 Décembre 2015 à 16h00

DATE : Le 17 novembre 2015
Signature de l’organisme :
                                                  
Le Directeur et Coordonnateur du

 Pôle Politiques Sociales

      

                                                                                   M. TAILLADE 

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NIMES

Place du Professeur Robert Debré

30029 NIMES Cedex 9 – Tél. : 04.66.68.68.68
Règlement de la Consultation

PREPARATION AU CONCOURS D’ASSITANTE MEDICO ADMINISTRATIVE
Article 1 : Présentation de l'acheteur public :

1.1 Type d'établissement : le CHU de Nîmes est un établissement public de santé comprenant environ 4500 agents. Place du Professeur R. Debré 30029 NIMES Cédex 9

1.2 Adresse où le dossier peut-être retiré :

Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes

Pôle Politiques Sociales
DDP – Secteur formation

Place Professeur Robert Debré

30029 NIMES Cedex 9

· site internet : www.chu-nimes.fr/marches (rubrique formation)

1.3 Adresse de retour des offres :

Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes

Pôle Politiques Sociales
DDP – Secteur formation

Place Professeur Robert Debré

30029 NIMES Cedex 9

Article 2 : Description du marché

2.1 Objet du marché :

La présente consultation porte sur les prestations de formation au bénéfice des agents du CHU de Nîmes dans le cadre de la formation professionnelle continue. 

La formation porte sur les thèmes suivants :

- Formation continue n° 78.040
2.2 Durée du marché :

Le marché est conclu à compter de la date de la signature, par la personne publique contractante, du cahier des charges valant acte d’engagement.

2.3 Forme du marché :

Le présent marché est un marché à bons de commande sans indication de montant minimum ou maximum.

Article 3 : Groupement 

Les candidats qui se présentent dans le cadre d'un groupement ne sont pas autorisés à se présenter dans un autre groupement, ni à titre individuel. Si les candidats se présentent en groupement, ils sont informés que pour l’exécution du marché la forme du groupement demandée par la personne publique est celle du groupement solidaire.

Article 4 : Procédure

4.1 Mode de passation :

La consultation est passée selon la procédure adaptée en application des articles 28 et 30 du Code des Marchés Publics.

4.2 Critères d'attribution du marché : 

Le jugement et le classement des offres seront effectués sur la base des critères de choix suivants notés sur 20 :

· Qualité des intervenants et références de l’organisme          - Pondération/8

· Qualité et pertinence de la proposition pédagogique             - Pondération/7

· Proposition financière                                                                   - Pondération/5

L'analyse des offres se fera à partir des documents remis par les candidats conformément aux dispositions de l'article 4.6 de la présente consultation. 

A l'issue d'une première sélection, les 3 organismes maximum les mieux classés, pourront être auditionnés, ce qui implique que les formateurs sélectionnés argumentent leur offre auprès du comité de pilotage sans frais pour le CHU de Nîmes. Le CHU de Nîmes pourra également, le cas échéant, engager des négociations avec les candidats. 

4.3 Date de réception des offres :

La date limite de réception des offres est fixée au : 30 décembre 2015 à 16h00.
La date prise en compte est celle de la réception du pli contenant l'offre par le CHU de Nîmes. Les dossiers d'offres qui seraient parvenus après cette date ou qui parviendraient sous enveloppe non cachetée seront déclarés non conformes et renvoyés à leur expéditeur.

4.4 Délai de validité des offres :
Le délai de validité des offres est de 120 jours à compter de la date limite de réception des offres.

4.5 Présentation des offres :

Les offres seront rédigées en français. 

Les candidats auront à fournir un dossier complet sous pli fermé sur lequel seront indiquées de façon claire et lisible les mentions suivantes : "Marché de formation" et "l'intitulé de la formation".

4.6 Contenu du dossier des candidats :

Le dossier de consultation des candidats devra contenir :

· les références pour des prestations similaires qui feront apparaître le nom, l'adresse et le téléphone du client et de la personne référente ainsi que le volume et la période d'exécution (sur 3 ans maximum).

· le chiffre d'affaires des trois dernières années.

· Le cahier des charges valant acte d'engagement complété, daté et signé avec le cachet de l'organisme et le nom lisible du signataire et de sa qualité. La signature doit être manuscrite et originale, et émaner d'une personne habilitée à engager le candidat.

· le prix unitaires en HT, le taux de TVA, le prix TTC. Le prix est un prix unitaire et global par jour ou par heure et par groupe ou par stagiaire. Les organismes non assujettis à la TVA l'indiqueront clairement. Le prix comporte l'ensemble de tous les frais nécessaires à la réalisation de la formation (frais de déplacement, préparation, intervenants…). Les prix sont établis en euros.

Le mémoire technique comprend :

· la proposition pédagogique précisant notamment : le nombre de jours par session, les objectifs opérationnels, le programme détaillé journée après journée de la formation avec indication des moyens et des méthodes pédagogiques utilisés, les modalités d'évaluation et de suivi.

· les types de supports qui seront utilisés par les formateurs et ceux diffusés aux stagiaires

· les qualifications des intervenants avec leur curriculum vitae (diplômes, titres et expériences professionnelles et pédagogiques).

4.6 Transmission des dossiers de candidature :

Les dossiers des candidats seront transmis sous enveloppe fermée par tout moyen permettant de déterminer de façon certaine la date et l'heure de leur réception. Ils seront adressés à :

Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes

Pôle Politiques Sociales et du Soin

Direction du Développement Professionnel – Secteur formation

Place Professeur Robert Debré

30029 NIMES Cedex 9

Si les plis sont remis physiquement, ils seront remis à la même adresse contre récépissé aux horaires d'ouverture des bureaux de 9 h à 16h 30.

Quel que soit le mode de transmission choisi, les dossiers devront impérativement parvenir à destination avant la date et l'heure mentionnée supra à l'article 4.3.

Les dossiers qui parviendraient après la limite fixée au dit article ainsi que ceux adressés sous enveloppe non cachetée ne seront pas retenus et seront renvoyés à leurs expéditeurs.

La transmission des dossiers des candidats n'est pas autorisée par voie électronique (par mail).
4.7 Renseignements complémentaires :

Des renseignements complémentaires d’ordre administratifs peuvent être obtenus auprès du service de formation professionnelle continue :

Téléphone : 04.66.68.68.35
Ou techniques selon l’indication fournie dans le cahier des charges.
Les renseignements ne seront donnés aux candidats que s'ils ne sont pas de nature à nuire à l'égalité de traitement des candidats. Le candidat qui demande un renseignement est informé que la question et la réponse échangées seront communiquées à tous les autres candidats ayant retiré le dossier.

Article 5 : Voies et délais de recours

5.1 Juridiction Compétente
En cas de litige résultant de la présente consultation, seul le tribunal administratif de Nîmes sera compétent pour connaître d'un éventuel recours contentieux :

Toute demande d'informations sur les voies et délais de recours doit être formée auprès de la présente juridiction.

5.2 Voies de recours

· Un référé précontractuel peut intervenir dans les 10 jours suivant la notification du rejet de l'offre et ce jusqu'à la signature du contrat.

· Un recours pour excès de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée.

· Un recours gracieux peut être introduit dans le délai maximum de 2 mois à compter de la décision ou de l'acte attaqué










